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ANCE
D U Y,

Concernant fa Convois pour les 1les Françoifes
de 1Amerique.

Du 1 4. May 174- 5

'E P AR L E R OrT.

SC A MAJESTE' ayant réfolu de faire armer des Vaiffeaux de
guerre pour efcorrer les Bâtimens Marchands qui feront defti.

nez pour le commerce des Iles Françoifes de lAmerique, & vou-
lant affurer le fuccès d'fdites efcortes, tant de la part des Capitai-
nes Marchands qui feront à portée d'en profiter, que de la parq
des Officiers auxquels Elle en confiera le commandement; Elle
a ordonné & ordonne ce qui fuit.

A rICLE PREMIEK.

LEs Capitaines & Maïrres des Batimens Marchands qui feront
armez pour les Ifles Françoifes de l'Amerique, & pour lefquels il
fera fourni des efcortes, feront tenus de fe rendre dans rendroit
qui leur fera indiqué en vertu des ordres qui cq feront donnez par.
Sa Majefté , & dans le temps qui leur fera pareillement fixé', pour
profiter defdites efcortes jufqu'aux lieux de leurs deainions
refpedives. A



II. Its feront pareillement tenus, avant leur.départ de Ifles,
de fe rendre dans les Ports ou Rades qui feront défignez, fuivant
les ordres qui feront expediez à cet effet par les Gouverneurs-Lieu-
tenans Generaux de Sa Majeflé auxdites Ifles, en conféquence de
ceux que Sa Majeaé leur donnera, tant pour le rendez-vous d'où
les convois devront partir , que pour les précautions à prendre à
l'effet d'affurer le paffage des Navires des Ports & Rades où ils
auront fait.leur commerce , .a'u Port du rendez-vous.

I I I. FAir Sa Majetté trés-expreffes inhibitions & défenfes
auxdits Capitaines & Maîtres de partir fans efcorte, foit des Ports
de France pour lefqucls il fera fourni des efcortes, foit des Ports
defdites Ifles, à peine de cinq cens livres d'amende , & de fervir
pendant un an en qualité de fimples Matelots, & fans folde , fur
les Vaiffeaux de Sa Majefté. Veut néanmoins & entend Sa Majeaé,
que les Navires qui par quelque accident forcé n'auront pûjoindre
le convoi avant fon départ, ou qui étant partis avec le convoi,
feront forcez de relâcher, puiffent, dans l'efpace d'un mois feule-
ment après le départ du convoi, fuivre leur deffination fans atten-
dre l'cfcorte prochaine; & ce moyennantdes Certificats juftifiant
des motifs légitimes du retardement, qu'ils feront tenus de prendre;
fçavoir , les Capitaines des Navires qui voudront partir ainfi des
ports de France, des Diredeurs des Chambres de Commerce ou
des chefs de jurifdiaions confulaires, vifez desCommifaires de la
Marine auxdits Ports ; & les Capitaines qui partiront de l'Ameri-
que, de lOfficier Commandant & du Commiflaire de la Marine,
ou dc l'Officier en faifant les fonaions au Portle leur partance,

I V. FAi pareilles inhibitions & défenfes auxdits Capitaines &
Maîtres de quitter lefdites efcortes, à peine contre ceux qui les
auront quittées volontairement & fans y être forcez, de mille li-
vres d'amende, d'un an de prifon , & d'être déclarez incapables
de commander aucun Bâtiment de mer. Pourront ceux qui feront
acçufez d'être tombez dans le cas , faire valoir pour leur défenfe
leurs Journaux de Navigation, les procez verbaux qu'ils auront
drefeèz avec leurs Officiers , des caufes de leur féparation, & les
déclarations de lkurs Equipages.



V. VEUT Sa Majefté que dans les cas où lefdits Capitaines &
Maîtres feront partis fans efcorte , où fe feront féparez volontai-
rement de la Botte, fur les ordres qui leur en auront été donnez
par les Propriétaires des Navires, lefdits Propriétaires foient con-
damnez en leur propre & privé nom, à dix mille livres d'amende,
outre les peines portées par les deux articles précédens contre lef-
dits Capitaines & Maîtres.

VI. E »qoi r Sa Majefé aux Officiers commandans lefdites
efcortes, d'apporter tous leurs foins à la freté des Flottes, de les
accompagner & de les tenir toûjours fous leur Pavillon; leur fai-
fant Sa Majedé trés-expreffes inhibitions & défenfes de les aban-
donner pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce ftit 3
à peine de cafftion & même de plus grande peine, fuivant lexi-
gence des cas & des circonflances. Veut & entend que dans les
cas de fèparation forcée , lefdirs Officiers faffent tout ce qui leur
fera poffible pour rallier les Bâtimens de Convoi i & que lorfqu'ils
arriveront dans les Ports fans lefdirs Bâtimens , ils remettent au
Controlle des Ports oit ils aborderont, des Extraits de leurs Jour-
naux, lefquels feront examinez par les Commandans defdits Ports,
affiffez des Officiers que Sa Majeflé jugera à propos de nommer à
cet effet,pour, far le compte quils rendront enfuite à fa Majeft
des caufes de féparation, être par Elle ordonné -ce qu'Elle jugera
auffi à propos: à lref fet de quoi feront lefdits Officiers de tenir des
Journaux ex2âs de leur navigation, à peine d'interdi&ion.

VII. Pou? Fexécution de ce que deffus, lefdits Officiers don-
neront aux Capitaines & Maîtres des ignaux de route & de recon-
noiffance, aufquels lefdits Capitaines& Maîtres feront tenus de fe
conformer;à peine contre les Contrevenans, de fervir pendant
un an en qualité de fimple Matelot, & fans folde s fur les Vaiffeaux
de Sa Majeffé.

M A N n & ordonne Sa Majefé à Monf. le Duc de Penthievre
Amiral de France ,aux Vice-Amiraux, Lieutenans Generaux, In-
tendans, Chefs d'Efcadre, Capitaines de Vaiffeau,Commiffaires
&autres Ofciers de la Marine; comme aufli aux Gouverneurs fes
Lieutenans Géndraux aux Colonies ,Intendans, Gouverneurs pr-
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ticuliers, & autres Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à
l'exécution de la prefente Ordonnance, laquelle fera publiée &
enregiftrée par tout où befoin fera , afin que perfonne n'en pré-
tende caufe d'ignorance. F A i r au Camp devant Tournay, le
quatorze May mil fept cens quarante-cinq. Signé, L O U I S.
Et plus baS; PHELYPEAUX.

LE DVC DE 'PENTJIEJ'RE,
Amiral de France.

V E U l'Ordonnance du Roy de l'autre part ,à Nous adrefée
avec ordre de tenir la main à fon exécution: M A N D O N S

aux Vice - Amiraux, Lieutenans Generaux , Intendans, Chefs
d'Efeadre, Capitaines de Vaiffeau, Commiffaires &.autres Offi-
ciers de Marine qu'il appartiendra,& Ordonnons aux Officiers
des Amirautez, de la faire exécuter, fuivant fa forme & teneur,
& de la faire publier & enregiflrer par tout ou befoin fera, & en
la maniere accoûtumée. F ai -r au Camp devant Tournay, le
14. May 1745. Signé, L. J. M.DE B O U R B O N. Etplus. bas j
Par Son Altelfe Sereniffime. Signé, R o m i E u.

collationne a l'original par Nour Etyer.Confeilier-Se-
Pora LI Roy. cretaire du Roy , Ma&fon , Conronne de France - de

fes Finaces.
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